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Monsieur le Secrétaire général, 

Mesdames et Messieurs les chefs de délégation, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Tout d’abord, permettez-moi de vous adresser mes sincères 

remerciements pour l’initiative de cette réunion dont les 

conclusions, je suis persuadé, apporteront des approches 

idoines pour une meilleure contribution de nos États aux 

opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 

 

Je souhaiterai saisir cette occasion pour rendre hommage à la 

mémoire des casques bleus tombés dans leur mission de défense 

des idéaux universels de notre organisation. 

 

Monsieur le Secrétaire général, 

Dès après son accession à l’indépendance et son adhésion aux 

Nations Unies en 1958, mon pays, la République de Guinée a 

été l’un des premiers contributeurs de troupes pour les 

Opérations de Maintien de la Paix, par le déploiement de la 

Force militaire au Congo Kinshasa en 1960, puis d’officiers de 

police, d’experts conseillers ainsi que d’observateurs militaires 

essentiellement en Afrique et à Haïti. 

Dans sa volonté de plus en plus affirmée de contribuer 

activement à la paix et à la sécurité dans les pays en proie aux 

violences armées, notamment pour la protection des civils et le 

renforcement (de capacité) des institutions sécuritaires des pays 

hôtes, la Guinée continue de fournir aux différentes missions de 

Maintien de la Paix ses forces militaires, ses officiers de police 

et de gendarmerie. 
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A ce jour, la contribution de la Guinée aux Opérations de 

maintien de la paix, dans sa composante Police comptabilise un 

total de 70 officiers de police et de gendarmerie dont 29 

personnels féminins représentant 41 pour cent de l’effectif 

déployé. 

Ainsi, en application de la directive du Secrétaire Général des 

Nations Unies encourageant la présence du personnel féminin 

au sein des différents contingents pour atteindre l’objectif de 

30%, la Guinée fait aujourd’hui figure de leader. 

Ces officiers sont essentiellement déployés au sein de la 

MINUSMA, de la MONUSCO, de la MINUSCA et de la 

MINUJUSTH. 

Dans ces différentes missions, les officiers de police et de 

gendarmerie guinéens, sans oublier la Force militaire, 

participent à la protection des civils, au renforcement des 

capacités des Forces de Défense et de Sécurité locales, à l’appui 

au processus électoral, à la Réforme du Secteur de Sécurité, à la 

promotion de la paix, à la lutte contre les violences sexuelles 

basées sur le genre. 

En perspective, mon pays compte mettre en place au sein de 

l’Ecole Nationale de Police et de la Protection civile, une 

stratégie de profilage d’officiers en fonction des besoins 

exprimés par les différentes missions dont les piliers sont :  

- La protection des civils ; 

- L’appui aux institutions sécuritaires des pays en conflit ; 

- L’accès des personnels féminins aux postes professionnels 

dans le commandement des missions de paix. 

Pour la mise en œuvre de cet important projet, le gouvernement 

guinéen sollicite un appui technique et financier pour la 

formation des personnels en langue anglaise et sur les règles et 

procédures liées aux opérations de paix. 
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A cet égard, mon département va s’engager dans l’option 

d’organiser des formations pré-déploiement destinées aux 

officiers de police retenus après sélection avec l’assistance du 

Département des Opérations de Maintien de la Paix des 

Nations Unies (DOMP). 

Au demeurant, ces différentes mesures contribueront sans nul 

doute à améliorer la performance des futurs officiers guinéens 

destinés aux missions de maintien de la paix. 

 

Monsieur le Secrétaire général, 

Un autre projet, et non des moindres que la Guinée souhaite 

mettre rapidement en œuvre est la mise en place d’une Unité 

Constituée de Police (FPU). 

Comme vous le savez bien, la mise en place de ces unités 

requiert au préalable une formation appropriée des personnels 

et un équipement adéquat, pour lequel mon pays souhaiterait 

bénéficier d’un soutien matériel et financier.  

 

 

 

Je vous remercie. 
 


